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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 22 juillet 2024 
 
 
Monsieur Éric Gagné 
Directeur des travaux publics 
Municipalité de Tadoussac 
eric.gagne@tadoussac.com 
 
 
Objet : Projet de création du parc national des Dunes-de-Tadoussac – Questions 
complémentaires – DQ22 
 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet 
précité désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions dont nous souhaitons grandement 
recevoir les réponses d’ici le 24 juillet 2024 à 17h prochain compte tenu de l’échéancier dont 
dispose la commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de 
chaque question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Mathieu Giroux 
Coordonnateur du secrétariat de la commission 
 
 
p. j. :  Questions 
 
c. c. :  Marie-France Bélanger, Directrice du développement 

Chantale Otis, Directrice générale 
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Municipalité de Tadoussac  
 
Dans le document État des connaissances du projet de création du parc national des Dunes-
de-Tadoussac, on mentionne l’activité de récolte de myes communes à la caye à Edgar (PR3.1, 
p. 77).  
 

a. À quel moment de l’année s’effectue la cueillette des myes communes par les gens de 
Tadoussac dans ce secteur ? Veuillez être le plus précis possible. 

b. On peut lire que les cueilleurs de myes empruntent « un des sentiers menant à la caye » 
à Edgar. Combien y a-t-il de sentiers pouvant être utilisés par les cueilleurs pour accéder 
en véhicule hors route à ce site ? Où sont-ils situés ? 

 


